
 
 
 

Organisation des tournées 
de collecte des déchets ménagers résiduels  

semaine 14 (lundi 5 avril férié – Pâques) 
 
 
 
 
*Bresson :  collecte le jeudi 8 avril 
 
*Brié et Angonnes1 secteur 1 : collecte le mardi 6 avril 
 secteur 2 : collecte le jeudi 8 avril 
 
*Champ-sur-Drac  collectifs2 : collecte les mardi 6 avril et jeudi 8 avril 
 Individuels : collecte le mercredi 7 avril 
 
*Jarrie31  secteur 1 : collecte le mardi 6 avril 
 secteur 2 : collecte le vendredi 9 avril 
 collectifs : collecte les mardi 6 et jeudi 8 avril 
 
*Montchaboud :  collecte les mardi 6 avril et jeudi 8 avril 
 
*Notre-Dame de Mésage :  Haut : collecte le mardi 6 avril 
 Bas : collecte le mercredi 7 avril 
 
*Séchilienne : Montagne : collecte le jeudi 8 avril 
 Village : collecte le mercredi 7 avril 
 
*Vaulnaveys-le-Haut :  collecte le mardi 6 avril 
 
*Vizille : -centre ville : collecte les mardi, mercredi, jeudi et vendredi 
 -immeubles4 : collecte les mardi 6, mercredi 7 et vendredi 9 avril 
 -petites rues5 : collecte les mardi 6 avril et jeudi 8 avril 
 -le Péage6 : collecte le jeudi 8 avril. 
 
 
Pour information, les tournées de collecte des déchets ménagers dans les autres communes restent 
inchangées, toutefois, il se peut, du fait de ces collectes de substitution, que les horaires de collecte 
sur les autres secteurs soient décalés. 
 

                                                 
1 Le secteur 1 à Brié et Angonnes correspond au secteur collecté habituellement le lundi (de Brié au Souveyron), 
le secteur 2 à celui habituellement collecté le jeudi (Tavernolles, les Angonnes). 
2 Collectifs de Champ-sur-Drac : Beau Soleil, La Chênaie, La Chêneraie, Le Lendit, Léo Lagrange, la résidence 
des Sables. 
3 Le secteur 1 à Jarrie correspond au secteur collecté habituellement le mardi (Haute-Jarrie et Chaberts) et le 
secteur 2 à celui collecté habituellement le vendredi (Basse-Jarrie et Charbonneaux). Les collectifs sont : avenue 
de la Gare et rue colonel Manhès, la Croix de la Vue (allée du Lavoir), Domaine de l’Enclos, les Envers, le 
Hameau, les Oriards, les Plâtrières, les Simianes, le Vercors. 
4 Les immeubles de Vizille : 18 février, Alliance, Archers, Bourg, Brié, Cachin, Chantefeuille, Echansons, 
Echevins, Garden, Glycines, Grand Angle, Grand Trou, Grimau, Lavandières, Lesdiguières, Liberté, Martinets, 
Praliat, Président, Roseaux, Roses, Santolines, Trianon. 
5 Le secteur des petites rues à Vizille comprend chemin des Berthets, rue Calmette, chemin du Centre aéré, rue 
du Château du Roi, chemin des Corniers, impasse Lesdiguières, rue Malpertuis, chemin du Mas, chemin de la 
Paute, chemin du Prieuré (entre chemins du cimetière et sous les vignes) et chemin du Robinet.  
6 Le secteur du Péage de Vizille comprend chemin de la Digue, impasse des Cerisiers, rue de la communale, 
chemin de la digue, chemin de la forêt, rue Paul Langevin, chemin du Maniguet, rue et route du maquis de 
l’Oisans et  rue du Pont.  



 

 
 
 

Organisation des tournées 
de collecte des déchets ménagers résiduels  
semaine 19 (jeudi 13 mai férié – Ascension) 

 
 
*Bresson : collecte le lundi 10 mai 
 
*Brié et Angonnes1 secteur 1 : collecte le lundi 10 mai 
 secteur 2 : collecte le vendredi 14 mai 
 
*Champ-sur-Drac2 collectifs : collecte les lundi 10 et vendredi 14 mai 
 Individuels : collecte le mercredi 12 mai 
 
*Jarrie3 :  secteur 1 : collecte le mardi 11 mai 
 secteur 2 : collecte le vendredi 13 mai 
 collectifs : collecte les lundi 10 et vendredi 14 mai 
 
*Laffrey :  collecte le lundi 10 mai 
 
*Montchaboud :  collecte les lundi 10 et vendredi 14 mai 
 
*Saint-Barthélémy de Séchilienne Le Sappey et Montfalcon : collecte le lundi 10 mai 
 Village : collecte le mercredi 12 mai 
 
*Saint-Pierre de Mésage : collecte le mardi 11 mai 
 
*Vizille : -centre ville : collecte les lundi, mardi, mercredi et vendredi 
 -le Péage4 : collecte le lundi 10 mai 
 -petites rues5 : collecte les lundi 10 et vendredi 14 mai 
 -zone de Cornage : collecte le vendredi 14 mai 
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Pour information, les tournées de collecte des déchets ménagers dans les autres communes restent 
inchangées, toutefois, il se peut, du fait de ces collectes de substitution, que les horaires de collecte 
sur les autres secteurs soient décalés. 

                                                 
1 Le secteur 1 à Brié et Angonnes correspond au secteur collecté habituellement le lundi (de Brié au Souveyron), 
le secteur 2 à celui habituellement collecté le jeudi (Tavernolles, les Angonnes). 
2 Collectifs de Champ-sur-Drac : Beau Soleil, La Chênaie, La Chêneraie, Le Lendit, Léo Lagrange, la résidence 
des Sables. 
3 Le secteur 1 à Jarrie correspond au secteur collecté habituellement le mardi (Haute-Jarrie et Chaberts) et le 
secteur 2 à celui collecté habituellement le vendredi (Basse-Jarrie et Charbonneaux). Les collectifs sont : avenue 
de la Gare et rue colonel Manhès, la Croix de la Vue (allée du Lavoir), Domaine de l’Enclos, les Envers, le 
Hameau, les Oriards, les Plâtrières, les Simianes, le Vercors. 
4 Le secteur du Péage de Vizille comprend chemin de la Digue, impasse des Cerisiers, rue de la communale, 
chemin de la digue, chemin de la forêt, rue Paul Langevin, chemin du Maniguet, rue et route du maquis de 
l’Oisans et  rue du Pont. 
5 Le secteur des petites rues à Vizille comprend chemin des Berthets, rue Calmette, chemin du Centre aéré, rue 
du Château du Roi, chemin des Corniers, impasse Lesdiguières, rue Malpertuis, chemin du Mas, chemin de la 
Paute, chemin du Prieuré (entre chemins du cimetière et sous les vignes) et chemin du Robinet.  
 



 

 
 
 

Organisation des tournées 
de collecte des déchets ménagers résiduels  
semaine 21 (lundi 24 mai férié – Pentecôte) 

 
 
*Bresson :  collecte le jeudi 27 mai 
 
*Brié et Angonnes1 secteur 1 : collecte le mardi 25 mai 
 secteur 2 : collecte le jeudi 27 mai 
 
*Champ-sur-Drac2 collectifs : collecte les mardi 25 et jeudi 27 mai 
 Individuels : collecte le mercredi 26 juin 
 
*Jarrie3 :  secteur 1 : collecte le mardi 25 mai 
 secteur 2 : collecte le vendredi 28 mai 
 collectifs : collecte les mardi 25 et jeudi 27 mai 
 
*Montchaboud :  collecte les mardi 25 et jeudi 27 mai 
 
*Notre-Dame de Mésage :  Haut : collecte le mardi 25 mai 
 Bas : collecte le mercredi 26 mai 
 
*Séchilienne : Montagne : collecte le jeudi 27 mai 
 Village : collecte le mercredi 26 mai 
 
*Vaulnaveys-le-Haut :  collecte le mardi 25 mai 
 
*Vizille : -centre ville : collecte les mardi, mercredi, jeudi et vendredi 
 -immeubles4 : collecte les mardi 25, mercredi 26 et vendredi 28 mai 
 -petites rues5 : collecte les mardi 25 et jeudi 27 mai 
 -le Péage6 : collecte le jeudi 27 mai 
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Pour information, les tournées de collecte des déchets ménagers dans les autres communes restent 
inchangées, toutefois, il se peut, du fait de ces collectes de substitution, que les horaires de collecte 
sur les autres secteurs soient décalés. 
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1 Le secteur 1 à Brié et Angonnes correspond au secteur collecté habituellement le lundi (de Brié au Souveyron), 
le secteur 2 à celui habituellement collecté le jeudi (Tavernolles, les Angonnes). 
2 Collectifs de Champ-sur-Drac : Beau Soleil, La Chênaie, La Chêneraie, Le Lendit, Léo Lagrange, la résidence 
des Sables. 
3 Le secteur 1 à Jarrie correspond au secteur collecté habituellement le mardi (Haute-Jarrie et Chaberts) et le 
secteur 2 à celui collecté habituellement le vendredi (Basse-Jarrie et Charbonneaux). Les collectifs sont : avenue 
de la Gare et rue colonel Manhès, la Croix de la Vue (allée du Lavoir), Domaine de l’Enclos, les Envers, le 
Hameau, les Oriards, les Plâtrières, les Simianes, le Vercors. 
4 Les immeubles de Vizille : 18 février, Alliance, Archers, Bourg, Brié, Cachin, Chantefeuille, Echansons, 
Echevins, Garden, Glycines, Grand Angle, Grand Trou, Grimau, Lavandières, Lesdiguières, Liberté, Martinets, 
Praliat, Président, Roseaux, Roses, Santolines, Trianon. 
5 Le secteur des petites rues à Vizille comprend chemin des Berthets, rue Calmette, chemin du Centre aéré, rue 
du Château du Roi, chemin des Corniers, impasse Lesdiguières, rue Malpertuis, chemin du Mas, chemin de la 
Paute, chemin du Prieuré (entre chemins du cimetière et sous les vignes) et chemin du Robinet. 
6 Le secteur du Péage de Vizille comprend chemin de la Digue, impasse des Cerisiers, rue de la communale, 
chemin de la digue, chemin de la forêt, rue Paul Langevin, chemin du Maniguet, rue et route du maquis de 
l’Oisans et  rue du Pont. 
 



 

 
 
 

Organisation des tournées 
de collecte des déchets ménagers 

semaine 28 (mercredi 14 juillet férié – fête nationale) 
 
 
 
 
*Champ-sur-Drac1 secteur 1 : collecte le mardi 13 juillet 
 secteur 2 : collecte le jeudi 15 juillet 
 collectifs : collecte les lundi 12 et jeudi 15 juillet 
 
*Herbeys collecte le mardi 13 juillet 
 
*Notre-Dame de Mésage haut : collecte le lundi 12 juillet 
 bas : collecte le vendredi 16 juillet 
 
*Séchilienne : montagne : collecte le lundi 12 juillet 
 village : collecte le mardi 13 juillet 
 
*Saint-Barthélémy de Séchilienne : collecte le jeudi 15 juillet 
 
*Vaulnaveys-le-Haut (emballages) collecte le jeudi 15 juillet 
 
*Vizille : -centre ville : collecte les lundi, mardi, jeudi et vendredi 
 - immeubles2 : collecte les lundi 12, jeudi 15 et vendredi 16 juillet 
 -zone de Messidor : collecte le jeudi 15 juillet 
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Pour information, les tournées de collecte des déchets ménagers dans les autres communes restent 
inchangées, toutefois, il se peut, du fait de ces collectes de substitution, que les horaires de collecte 
sur les autres secteurs soient décalés. 
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1 Le secteur 1 à Champ-sur-Drac correspond aux rues suivantes : impasse du Drac, lotissement les Cartonneries, 
avenue du Pavillon (dont l’impasse J-P Sartre), avenue Jean Navarre, avenue Louis Colmard, rue du 19 mars 
1962, rue du Grésivaudan, rue du Taillefer, rue du Trièves, rue du Vercors, rue de la Romanche, rue de 
Belledonne, rue de l’Oisans, rue de Verdun, rue Frédéric Manhès, rue général Délestraint, rue Hector Berlioz, rue 
Henri Barbusse, Pont de Champ, route de Saint-Georges (R.D. 529), Pont de la Madeleine, rue de la Madeleine, 
rue Léo Lagrange, R.N. 85, rue Charmasson, rue Lesdiguières, chemin du clos Casquet, chemin du Boutey (du 
plan d’eau au village), rue Marcel Paul (du Pavillon au plan d’eau), le Coût, route du village, le Sert, chemin du 
château d’eau, le village, rue du 8 mai 1945, rue Basse, la Combe, chemin de Font Fraîche 
Le secteur 2 aux rues suivantes : chemin Christian Hallaf, chemin du Cloud, chemin de Melle, chemin des 
Artisans, Impasse des Boutassiers, chemin du Boutey (de la R.D. 529 au plan d’eau), rue Marcel Paul (du plan 
d’eau au chemin du Cloud), chemin des Gonnardières, avenue des Condamines, les Edelweiss, les Primevères, 
les Anémones, les Gentianes, les Jonquilles, les Soldanelles. 
Collectifs de Champ-sur-Drac : Beau Soleil, La Chênaie, La Chêneraie, Le Lendit, Léo Lagrange, la résidence 
des Sables. 
2 Les immeubles de Vizille : 18 février, Alliance, Archers, Bourg, Brié, Cachin, Chantefeuille, Echansons, 
Echevins, Garden, Glycines, Grand Angle, Grand Trou, Grimau, Lavandières, Lesdiguières, Liberté, Martinets, 
Praliat, Président, Roseaux, Roses, Santolines, Trianon. 
 


